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Nom : NOUJARRET Philippe 
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Le secrétaire, (enseignant) 
Nom : VERNE Bruno 
Signature 

 
 
 



 
 
Heure de début : 18h00 
 
Ordre du jour : 

 
- Situation sanitaire : bilan et perspectives. 
- Le point sur les effectifs. 
- Projets éducatifs/sorties vertes. 
- Voyages scolaires et budget école 2022 
- Service Education Citoyenneté Scolarité et conseil extraordinaire Mairie. 
- Informations questions diverses. 
- Fin du conseil - pot convivial. 

 
 
1 / Situation sanitaire : 
 
Janvier février, le pic de la pandémie : différents vécus par rapport à cette situation, du côté des enseignants, des 
parents et des enfants. 
Parents : pénibilité des tests à répétition. Incertitude totale quant aux plannings à mettre en place.  
Enseignants : taux d’absentéisme très important d’où difficultés pour gérer les progressions pédagogiques, 
contacter les parents pour connaître les raisons des absences … Difficultés pour s’organiser sur le plan 
administratif et pour s’y retrouver dans tous les changements de protocole.  
Mr Noujarret salue les parents d’Arlod qui ont fait preuve de leur soutien aux enseignants et de compréhension 
face aux difficultés d’organisation.  
Mme Massot note que certains parents ont essayé de mettre leur enfant à l’école coûte que coûte et que le 
système d’attestation sur l’honneur a pu donner lieu à des « contournements » peu responsables. 
 

 
Nouvelle organisation au retour des vacances de février : passage au niveau 2, sans doute jusqu’à la fin de 
l’année : 
- entrées sorties : l’organisation et les horaires ne changent pas. 
- récrés : pas de changement, sauf masque qui n’est plus obligatoire. 
- port du masque pour les élèves d’élémentaire en intérieur et distanciation, gestes barrières. 
- allègement des règles de limitation du brassage, aussi pendant les temps de garderie et de restauration.  
- protocole en cas de survenue de cas COVID donc avec cas contact : autotest à J+2 :  

- négatif pas d’isolement 
  - positif donc cas confirmé : isolement 7 jours, réduit à 5 jours si test PCR ou antigénique négatif 

- pas d’autotest : isolement de 7 jours. 
 
Si un enfant a été positif, il n’a plus besoin de se faire tester durant les deux mois qui suivent. Si un nouveau cas 
apparait dans un délai < 5 jours : pas de nouveau dépistage. 
 
Nouveaux docs pour employeur, pour obtenir les autotests en pharmacie. 
 
Campagne de tests salivaires : jeudi 10 mars pour Arlod. Inscription des parents au niveau du laboratoire de 
Bellegarde (inscription directe, en ligne uniquement / les coupons papier distribués ne sont plus utiles). 
Les flacons seront distribués aux enfants le mardi 8 mars (tubes à salives pour les grands, « sucettes » pour les 
petits). Les tests sont bien à faire le matin avant de déjeuner et de se brosser les dents. 
 
Les activités sportives avec contact (type lutte ou judo) restent interdites. Les autres activités reprendront. La 
piscine reprendra également, mais uniquement avec deux classes d’une même école au maximum. 
Sur la période qui vient, les CM2 n’auront pas sport. Ils feront du roller en dernière période.  
 
Avec la fusion des communes de Valserhône, donc un plus grand nombre de classes, il se pose des problèmes de 
disponibilité des moniteurs municipaux et éventuellement des équipements sportifs (gymnase …) 
 
 



2/ Le point sur les effectifs de l'école : 
 
7 nouveaux inscrits à la rentrée des vacances de février : c’est assez inhabituel ! 
250 élèves actuellement : Maternelles 102 + Elémentaires 148.  
Les effectifs sont à peu près stables cette année... Avec toujours une douzaine d’enfants du voyage qui se 
sédentarisent pour l’hiver sur le secteur.  
 
Pour la rentrée 2022 : toujours des classes bien chargées en maternelle et élémentaire… En fin d’année 32 
départs de CM2 qui devraient être compensés par l’arrivée des TPS : 20 possibles, 2 inscrits et PS : 17 potentiels, 7 
inscrits. Bien dire aux famille de penser à s’inscrire en Mairie assez tôt et nous prévenir rapidement si radiation 
envisagée d’ici la fin d’année. 
 
Prévisionnel rentrée 2022 :  255 élèves :  
Maternelle : 20 TPS, 25 PS, 21 MS, 44 1GS 
Elémentaire : 29 CP, 27 CE1, 27 CE2, 28 CM1, 34 CM2 

 
Concernant les enseignants : Mr Ninet partira à la retraite en fin d’année. Les jeunes enseignants, non titulaires 
de leurs postes, risquent également de changer d’école. 
 
Nous prévoyons beaucoup de cours à double niveau pour l’année prochaine, mais les répartitions ne sont pas 
encore définitives pour l’instant. 
 
 
3/ Projets au niveau de l’école :  
 
-Le ski : cet hiver, activité ski de fond à Cuvéry, bien adaptée aux élèves. Pour les années à venir, voir si le ski 
nordique ne serait pas préférable au ski alpin. Ou alors du ski alpin en centre de classe de neige si un projet se 
monte. L’avenir du ski scolaire à Menthières semble de toute façon bien compromis… 
 
-Carnaval : mardi 8 mars,  
-Musique : musique africaine avec Nicolas Bermont (percussions, chants, danses). Modalités de restitutions à 
définir et liées à la situation sanitaire. Voir avec la mairie (Emilie de Oliveira) s’il est possible de faire installer des 
estrades dans le champ de l’école si la restitution se fait là. 
-Théâtre avec le SELB : CIII, le lundi 14 mars + CI (en mai, date non fixée). Pour les CII, pas de spectacle, mais voir 
si on pourrait organiser une séance de cinéma. Les trajets en bus sont gérés par le SELB. 
 -Sorties natures (financées par le SELB) : 3 sont prévues. On continue à privilégier les sorties liées à une activité 
sportive conduite pendant l’année : 
-Motz : pour les CM2 activité Roller. Date et projet à définir. 
-La Praille :  pour les 5 autres classes d’élémentaire, course d’orientation et jeux nature. Le 28 juin. 
-Retord : pour les 4 classes de maternelle, sortie verte. Le 14 juin. 
 
Demandes de financement de matériel auprès du SELB, pour l’aménagement de la cour et de la salle de motricité. 
 
 
4/ Voyages scolaires :  
 
L’équipe n’a pas encore fixé les dates pour tous les projets : 
TPS-PS et PS-MS : Ferme de Follon à Copponex (74), le 16 mai. 
MS-GS et GS : Musée d’histoire Naturelle à Gruffy (74), en mai. 
CP et CE1 : Ecluse et ateliers poterie et archéologie à Chanaz, le 30 septembre. 
CE2 et CM1-CM2 : visite de la Maison du Parc naturel du Ht Jura et ateliers nature à Lajoux, en septembre.  
CE2-CM1 et CM2 : Visites à Chanaz et bateau sur le Rhône, le 1er juillet. 
 
Partenaires financiers de l’école les années passées : 10€ / élève par la Mairie + 5€ / élève par le SELB.  
Changement au niveau de la Mairie ? Comment articule-t ’on avec le SELB ? 
 
 
 



5/ Service éducation et conseil extraordinaire :  
 
Présentation de la nouvelle équipe du service éducation . 
Demande d’un trombinoscope + annuaire téléphonique des différentes personnes apparaissant dans cet 
organigramme.  
Les parents pointent un problème d’inscriptions au centre de loisirs, trop souvent complet (que ce soit les 
mercredis ou pendant les vacances). 
  
Conseil d’école extraordinaire : il concernera les choix à long terme et les engagements financiers lourds à mener 
par la mairie.  
Toutes les écoles et structures périscolaires seront présentes (les parents délégués de chaque école seront 
conviés) pour dresser un état des lieux général et commencer à programmer les investissements à moyen terme. 
 
 
6/ Questions diverses :  
 
Fête de fin d’année au centre de loisirs le 25 juin, organisée par le SELB, sous forme d’une kermesse. Pas de 
représentation d’enfants, pas de stand d’école. Le SELB recherche des parents bénévoles. 
 
Petits travaux à prévoir : le portail côté rue de la petite cour est totalement grippé. La serrure du petit portail 
monument aux morts est défectueuse. 
 
TBI installés mais les ordinateurs ne sont pas encore arrivés. Y aura-t’il une séance de prise en main de ces ordis 
par le service informatique de la mairie ? 
  
Salle informatique : le matériel sera-t-il renouvelé ? Il n’est plus possible d’y travailler avec une classe. 
 
 
 
 
Prochain conseil d’école le 16 juin 2022. 
 
 
Proposition de finir ce conseil de manière conviviale autour d’un verre… 
 
 
…/… 
 
 

Heure de fin : 19h45 


